
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 162 497 du 22 février 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 octobre 2015, par X, qui se déclare de nationalité philippine, tendant à la 

suspension et à l’annulation « de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour avec 

ordre de quitter le territoire pris (sic) le 20.08.2015 et [lui] notifiée le 16.09.2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 8 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et M. L. MALO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique en 2010. 

 

1.2. Par un courrier daté du 8 janvier 2015, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. 

 

1.3. En date du 20 août 2015, la partie défenderesse a déclaré ladite demande irrecevable par une 

décision, assortie d’un ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante le 16 septembre 2015. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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L’intéressée est arrivée en Belgique selon ses dires en 2010, munie de son passeport non revêtu d’un 

visa. La requérante n’allègue pas qu’elle aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations 

de séjour requises nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’elle s’est mise elle-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette 

situation, de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque (Conseil d’État, arrêt du 09-06-

2004, n° 132.221). 

 

L’intéressée invoque la longueur de son séjour (depuis 2010) ainsi que son intégration sur le territoire. 

Et ajoute qu’elle a développé de nombreuses relations amicales « sincères et fortes ». Elle fournit divers 

documents pour étayer ses dires (en outre : témoignages de connaissances, preuves de transactions 

financières, abonnements Stib, factures). Toutefois, ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur 

du séjour de la requérante ne constituent, à elles seules, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, précitée, dans la mesure où la partie requérante reste en 

défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise. (CCE, arrêt n° 129.162 du 11.09.2014). 

 

L’intéressée invoque également le droit au respect de sa vie privée et familiale tel qu’édicté à l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. Néanmoins, cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de 

retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie privée et familiale. Cette obligation n’implique pas une 

rupture des relations privées et familiales, mais seulement un éventuel éloignement ce qui en soi, n’est 

pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience 

Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). Notons qu’il a été jugé par le 

Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 

implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). Cet élément 

ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressée invoque la situation aux Philippines, en l’occurrence les diverses catastrophes naturelles 

connues par ce pays. En outre, elle n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié 

pour étayer ses assertions. Or, il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E., 13 

juil.2001, n° 97.866). Aussi, l’évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel 

l’empêchant d’effectuer un retour vers le pays d’origine ou de résidence à l’étranger et d’autre part, la 

requérante n’apporte aucun élément qui permette d’apprécier le risque qu’elle encoure en matière de 

sécurité personnelle (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, audience publique des référés 

n°2001/536/c du 18/06/2001 du rôle des référés). Le fait d’inviter la requérante à procéder par voie 

diplomatique, pour la régularisation de son séjour, ne constitue pas non plus une violation de l’article 3 

de la Convention européenne des droits de l’homme. Le simple fait d’ordonner l’éloignement du territoire 

ne constitue pas un traitement inhumain et dégradant au sens de la convention de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (Conseil d’Etat arrêt n°111444 du 11/10/2002). En 

l’absence de tout élément permettant de croire en un risque personnel de soumission à des traitements 

prohibés par cet article en cas de retour au pays, l’article 3 de la CEDH ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d’origine. 

 

Aussi, l’intéressée fait part de sa volonté de travailler. Cependant, la volonté de travailler non 

concrétisée par la conclusion d’un contrat de travail et la délivrance d'un permis de travail, n'empêche 

(sic) pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les 

autorisations requises. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Il est à noter que l’allégation de la requérante selon laquelle la levée de l’autorisation de séjour serait 

longue à obtenir, ne repose sur aucun élément objectif et relève de la pure spéculation subjective 

(Conseil d’Etat - Arrêt n° 98.462 du 22.09.2001). 
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Enfin, la requérante déclare qu’elle n’a commis aucun fait infractionnel depuis son arrivée en Belgique 

Toutefois, ceci est attendu de tout un chacun et ne constitue pas raisonnablement une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays. Soulignons que le fait 

de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique ».  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

base des faits suivants :  

 

○ En vertu de l’article 7 alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume 

sans être porteuse des documents requis par l’article 2 : n’est pas en possession d’un visa en cours de 

validité ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, violation de l’article 62 de la loi du 15.12.1980, 

de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe de bonne administration suivant lequel l’administration 

doit prendre en considération l’ensemble des éléments pour statuer, l’article 8 de la CEDH ».  

 

La requérante se livre à quelques considérations théoriques afférentes aux conditions qui doivent être 

remplies pour qu’il puisse être conclu à une violation de l’article 8 de la CEDH, puis argue qu’il « va de 

soi que dans le cas d’espèce qui nous occupe, [la] priver du séjour légal en Belgique contreviendrait de 

manière injustifiée à l’article 8 de la CEDH » et ajoute que « L’ingérence de l’Etat belge dans [sa] vie 

familiale est sans aucun doute conforme aux dispositions légales en vigueur en Belgique. La première 

condition est remplie.  

On pourrait également considérer que l’ingérence poursuit un but légitime énuméré dans l’alinéa 2 de 

l’article 8 de la CEDH : contrôler l’immigration permet de réguler le marché du travail, et donc de 

préserver le bien-être économique de la Belgique. La deuxième condition est donc également remplie.  

Mais, quant à savoir si une telle ingérence est nécessaire dans une société démocratique, c’est-à-dire 

s’il existe un rapport de proportionnalité entre le but poursuivi et les moyens employés pour y arriver, la 

réponse ne peut être que négative (cfr. CEDH, Berrehab c. Pays-Bas, du 21/06/1988). La troisième 

condition n’est donc pas satisfaite.  

Le seul moyen de mettre fin à cette violation de l’article 8 de la CEDH est d’accéder à [sa] demande de 

régularisation pour séjour de plus de trois mois en Belgique ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement 

de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée 

par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que le développement du moyen unique place le Conseil, sauf à 

procéder à une interprétation fort incertaine des termes de la requête, dans l’impossibilité de 

comprendre en quoi la requérante estime que la disposition qu’elle invoque serait violée en l’espèce.  

En effet, celle-ci fait valoir, en substance, des considérations générales, théoriques et hypothétiques sur 

la portée de l’article 8 de la CEDH sans élever, en termes de requête, de réelles critiques quant aux 

motifs de la décision attaquée. 

 

3.2. Partant, le moyen unique est irrecevable. 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux février deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 

 


